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Gage des stocks et gage de droit commun : 
caractère impératif du gage des stocks 113m4

Yannick BLANDIN, maître de conférences de droit privé à l’université 
d’Auvergne, Centre Michel de l’Hospital (EA 4232)

En raison des défauts du gage des stocks du Code de commerce et 
principalement de l’interdiction du pacte commissoire, les professionnels 
préfèrent souvent recourir au gage de droit commun lorsqu’il s’agit de 
grever des marchandises. Ce choix ne leur est cependant pas offert, le gage 
des stocks ayant un caractère impératif.

Cass. ass. plén., 7 déc. 2015,  
no 14-18435, Sté MJA et a.  
c/ Sté Bank of London  
and The Middle East PLC, PBRI

La Cour :

(…)

Sur le moyen unique, pris en sa première 
branche :

Vu les articles 2333 du Code civil et L. 527-
1 du Code de commerce, tels qu’ils ré-
sultent de l’ordonnance n°  2006-346 du 
23 mars 2006, ratifiée par la loi n° 2007-
212 du 20 février 2007 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur 
renvoi après cassation (Cass. com., 19 
février 2013, pourvoi n°  11-21763), que la 
société Recovco Affimet (la société), mise 
en redressement judiciaire le 19 janvier 
2009, a fait l’objet d’un plan de cession 
puis d’une liquidation judiciaire le 14 sep-

tembre 2009 ; que la Bank of London and 
The Middle East PLC (la banque), qui avait 
consenti à la société, par acte du 17 dé-
cembre 2007, un prêt garanti par un gage 
sans dépossession portant sur un stock 
de marchandises et comprenant un pacte 
commissoire, a résilié le contrat de crédit 
pour non-paiement des échéances le 9 
janvier 2009, notifié à la société la réali-
sation de son gage le 16 janvier 2009, puis 
revendiqué le stock constituant l’assiette 
de son gage le 21 avril 2009  ; que, par 
ordonnance du 30 octobre 2009, le juge-
commissaire a ordonné la restitution à 
la banque du stock existant à la date du 
16 janvier 2009, ou de sa contre-valeur, 
et a « donné acte » à celle-ci de ce qu’elle 
était en droit de réclamer le paiement de 
celui consommé postérieurement à cette 
date ;
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